
ÉCOLE PRIMAIRE 

DES DEUX-SOLEILS 

 

Procès-verbal 
Réunion du conseil d'établissement  

du 17 septembre 2024 à 18 h 15 
Salle de conférence du pavillon 1 

 
Présences:     

• Madame Claude Massé 
• Madame Marilyn Bouchard 
• Madame Vicky Rathier 
• Madame Mylène Pepin 
• Madame Isabelle Barrette 
• Madame Noémie Ouellet 

 
• Madame Katherine Audrey 

Lévesque-Noël 
• Madame Sandra Cadorette 
• Madame Isabelle Arguin 
• Madame Géraldine Normandeau 
• Madame Linda Robert

 
Absences : aucunes 
 
1.0 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 
Mme Isabelle Arguin souhaite la bienvenue à tous. Le quorum est constaté et la réunion 
peut débuter à 18h20.  
 
 
 
2.0 Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Noémie Ouellet et appuyée par 
Mme Mylène Pepin.  
 
 
 
3.0 Lecture et adoption du procès-verbal de juin 2024 
 
L’adoption du procès-verbal est proposée par Mme Marilyn Bouchard et appuyée de 
Mme Géraldine Normandeau.  
 
 
 



4.0 Suivi du procès-verbal de juin 2024 
 

- Mme Isabelle Arguin fait un suivi concernant le service de cafétéria. Il n’y aura pas 
de signature de contrat cette année. Le défi de la main-d’œuvre ainsi que le coût 
des aliments sont les enjeux principaux. Un autre suivi sera fait en octobre.  

- Mme Isabelle Arguin nous informe que les frais chargés aux parents pour les 
photocopies dans la classe de Mme Catherine en 1re année ont pu être baissés 
cette année afin de s’ajuster à la consommation réelle de l’an dernier. Il s’agit du 
seul groupe où cela était possible.  

 
 
 
5.0 Questions du public 
 

- Mme Noémie Ouellet a reçu une question concernant les parcours d’autobus. La 
question sera dirigée vers le CSS.  

 
 
 
6.0 Élection du poste de présidence 
 

- Mme Isabelle Barrette propose Mme Claude Massé à la présidence et est 
appuyée par Mme Marilyn Bouchard. Mme Claude Massé accepte à nouveau le 
mandat.  

 
 
 

7.0 Élection du poste de vice-présidence 
 

- Mme Isabelle Barrette propose Mme Vicky Rathier à la vice-présidence et est 
appuyée par Mme Noémie Ouellet. Mme Vicky Rathier accepte à nouveau le 
mandat.  

 
 
 
8.0 Secrétariat des rencontres 
 

- Les membres du CÉ se proposent pour prendre les notes lors de CÉ tout au long 
de l’année scolaire.  

 
 
 
9.0 Règles de régie interne 24-25 
 

- Mme Isabelle Arguin nous fait la lecture de la régie interne. 



- Précision au point 3, lors d’une tempête de neige où l’école est fermée, la 
rencontre du CÉ pourra avoir lieu en Teams. Aussi, lorsqu’un membre du CÉ ne 
peut être en présentiel, il doit aviser la présidente, Claude, pour que celle-ci 
l’invite pour une rencontre en virtuel via la plateforme Teams.  

- Au point 4, concernant l’ordre du jour, il est rappelé que celle-ci doit absolument 
être déposée sur le Teams 7 jours avant la tenue de la rencontre. Il sera donc 
possible d’y apporter des modifications seulement si ça respecte les 7 jours avant 
le CÉ. 

- Mme Noémie Ouellet propose et c’est appuyé par Mme Claude Massé.  
 
 
 
10.0 Dénonciation d’intérêt 
 

- Mme Isabelle Arguin fait un rappel du formulaire qui sera déposé dans le Teams.  
 
 

 
11.0 Membre de la communauté 
 

- Mme Isabelle Arguin a reçu un dépôt de candidature officielle. M. Christian 
Carrière se porte volontaire pour être impliqué dans le CÉ de l’école Deux-Soleils. 
M. est très impliqué dans la communauté et auprès des jeunes. Il est d’ailleurs 
l’entraineur de l’équipe de basketball de l’école. Les membres du CÉ proposent à 
l’unanimité de le contacter pour lui proposer de faire partie du CÉ. Mme Claude 
Massé le contactera pour lui présenter le calendrier et vérifier si ce dernier 
coïncide avec son horaire.  

 
 
 
12.0 Calendrier des rencontres 
 

- Mme Isabelle Arguin nous explique la réflexion du calendrier 2024-2025. Les 
rencontres du CÉ auront lieu les 3e semaines de chaque mois, à l’exception du 
mois de mars où il n’y a pas de rencontre prévue à l’horaire.  

- Les horaires de chacune rendent l’élaboration du calendrier complexe. Pour cette 
raison, les journées de rencontre seront en alternances les mardis et les 
mercredis pour permettre à chacune d’être présente. 

 
 
 
13.0 Formation obligatoire 
 

- Mme Isabelle nous informe que les liens des formations obligatoires (en lien avec 
la Loi-40) seront déposés dans le Teams. Les membres du CÉ sont autonomes 



dans la consultation des capsules et il est de leurs responsabilités de les consulter 
avant les rencontres.  

 
 
14.0 Sortie automnale pour tous 
 

- Mme Vicky Rathier propose la tenue de l’activité pour tous les élèves et le 
personnel (sortie aux sentiers du mont Orford AM + diner) et Mme Claude l’appui. 
La sortie se fera prochainement, les parents en seront informés une semaine à 
l’avance. Cette sortie touchera les sciences, le plein air et sera en lien avec le 
thème de l’année : les émotions. Cette sortie sera assumée entièrement par 
l’école, donc aucun frais sera chargé aux parents. 

 
 
 
15.0 Service de garde 
 

15.1 Fonctionnement du midi 
 

- Mme Isabelle Arguin et Mme Linda Robert nous font part des ajustements 
apportés lors du diner pour être conformes aux frais chargés aux parents. Un 
climat plus calme est remarqué depuis les ajustements. Les enfants en 
bénéficient. 
 
15.2 Ajustement des tarifs du service de garde 
 

- Mme Linda Robert nous explique les nouveaux tarifs.  
Mme Vicky propose et Mme Noémie appuie.  

 
 
 
16.0 Comité de parents 
 

- Le comité ne s’est pas encore réuni, alors aucune information n'est partagée pour 
le moment. 

 
 
 
17.0 Comité CIC 
 

- Mme Isabelle Arguin est la porte-parole CIC. Le comité est maintenu cette année. 
Le bilan financier est à venir.  

- Mme Isabelle Arguin souhaite savoir si elle peut autoriser à la pièce les demandes 
de financement des enseignants. Les membres sont d’accord. Mme Noémie 
Ouellet propose d’avoir un suivi des traces au point CIC lors des CÉ.  

 



 
 
18.0 Divers 
 

- Aide au devoir au service de garde 
- Avoir de l’anglais en parascolaire sur l’heure du midi 
- Les points seront traités lors du prochain CÉ. 

 
 
 

19.0 Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Mme Linda Roberte à 20h15 et appuyée par 
Mme Géraldine Normandeau.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________    __________________________ 
        
Direction       Présidente 
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